
 

 

RPI BIEUJAC/ SAINT PARDON DE CONQUES 
 

CONSEIL D’ECOLE du 19/10/2021 

 
 
Présents :  
M. Blangero, maire de Saint Pardon de Conques, président du SIRP 
M. Magot, élu à Bieujac  
Mme Géraud, Mme Seconda, Mme Lapelletrie, Mme Remy, Mme Delcros, représentantes des 
parents d’élèves 
Mme Audrain, directrice de l’école de St Pardon de Conques 
Mme Audoit, directrice de l’école de Bieujac 
Mme Puiroux, Mme Frais,  Mme Hargoues, Mme Chastres, enseignantes  
M. Dubourg, délégué départemental de l'Education Nationale 
 
Excusés :  
Mme Triolet, Inspectrice de l’Education Nationale 
Mme Dailh, représentant des parents d’élèves  
M. Birac, maire de Bieujac 
 
 
 
COMPTE-RENDU 
 
 

I- EDUCATION NATIONALE 
 

a. Fonctionnement de l’école 
 

a.i. Regroupement des deux conseils d’école 
 

Comme les années précédentes, L’Inspection Académique demande que chaque école ait son 

propre conseil d’école. Les élections ont donc été organisées séparément pour chaque école. 

Quatre représentantes des parents ont été élues pour l’école de Bieujac (Mme Seconda, Mme 

Dailh, Mme Delcros et Mme Géraud) et deux représentantes pour l’école de Saint Pardon de 

Conques (Mme Lapelletrie et Mme Remy). 

Deux Conseils d’école ont donc été formés. Conformément au code de l’Education, les deux 

Conseils d’école peuvent décider de se regrouper en un seul conseil pour la durée de l’année 

scolaire après délibération prise à la majorité des membres de chaque conseil. A l’unanimité, les 

deux Conseils d’école de Saint Pardon de Conques et de Bieujac décident de se regrouper en 

un seul conseil de RPI pour l’année scolaire 2021/2022.  

 

 

 

 

 



 

 

a.ii. Effectifs 
 

Saint Pardon de Conques 
 

PS/MS : 21 
MS/GS : 23  

 
Total : 44 

Bieujac 
 

CP/CE1 : 23 
CE1/CE2 : 19 
CE2/CM1 : 19 
CM1/CM2 : 22 

Total : 83 
 

Effectif total RPI : 127 

 
 

a.iii. Règlement intérieur et charte de laïcité  
 
Le règlement intérieur et la charte de la laïcité sont évoqués, le règlement est revoté à l’unanimité 
pour l’année 2021-2022. Charte et règlement seront présents dans le cahier de liaison de chaque 
enfant et devront être signés par les parents et les enfants. 
 

a.iv. Sécurité 

 

Les PPMS sont remis à jour chaque année (Plan Particulier de Mise en Sécurité) : ce sont des 
documents synthétisant les procédures à suivre en cas d’incendie, tempête, attentat… 
- 1 PPMS attentat/intrusion 
- 1 PPMS risques majeurs  
 
2 exercices incendies, 1 exercice confinement et 1 exercice intrusion sont réalisés dans 
l’année.  
 

a.v. Budget 
 
Subvention SIRP : 1 000 euros par classe 
Subvention coopérative : 800 euros par classe en décembre 
Don APE : 20 €/enfant 
Le bilan de la coopérative scolaire pour l’année scolaire 2020-2021 est présenté. 
 

b. Communication 
 

Parents/enseignants : utilisation du cahier de liaison (cahier de correspondance) + mail 
Enseignants/APE : une réunion est prévue 
Ecole/périscolaire : réunion M Blangero, Mme Rispail, Mme Audoit  
 
 

c. Projets et vie de l’école 
 

c.i. Projet d’école 
 
Présentation des axes du nouveau projet d’école (valable 4 ans) : 

1- Faciliter l’inclusion des élèves à besoins éducatifs particuliers 
2- Harmoniser les méthodes d’apprentissage des fondamentaux 
3- Renforcer l’éducation à la santé et à la sécurité en sensibilisant les élèves aux risques 

quotidiens  
 



 

 

c.ii. Projets de classes 
 
Saint Pardon :  

-sortie sur le Bassin d’Arcachon le 28 septembre : animations sur le thème des petits 
animaux du bord de mer et de la forêt, organisées par l’Office du tourisme de Lanton/Audenge. 

-Sortie au cinéma le jeudi 2 décembre à Cadillac : tournée Piou-Piou, petits courts-
métrage d’animation sur le thème de l’amitié. 
  
Bieujac : cycle piscine, visite de châteaux, cinéma (film sur les droits des enfants) 
 

d. Parcours de l’élève 

 

d.i. RASED 

Psychologue scolaire et  rééducatrice : elles sont moins disponibles qu’avant, un dossier doit 
être constitué (et validé par l’inspection) pour les faire intervenir dans l’école.  
 

d.ii. Maitre EFIV (spécialisation auprès des enfants du voyage) 
 

Intervention le mercredi matin à Bieujac (M Ruellan) et le jeudi après-midi (M Gonzalez) mais 
aussi co-intervention, projets avec les classes peuvent être possible.  
 

d.iii. APC/PPRE 
 
APC (activités pédagogiques complémentaires, le matin à Saint pardon et le jeudi après-midi à 
Bieujac) :  
Lecture, langage ou soutien. 
 
PPRE/PAP : adaptation faite en classe et présentée à l’écrit 
 
 

II- MAIRIE 
 

a. Travaux 
 

Remerciements 

 

Saint Pardon : 

Merci au SIRP et à Gilbert Blangero en particulier pour le nouveau jeu de cour installé pendant 

l’été, avec le nouveau revêtement. 

 

Bieujac :  

- frise historique fixée (classe CM1-CM2),  

- local sport/matériel rangé et système mis en place pour accrocher les cerceaux 

- remise en place des rideaux dans les différentes classes 

- système d’alarme incendie modifié 

- installation d’une clim réversible (algéco) 

 

 

 

 



 

 

Demandes 
 
Saint Pardon : Attente des travaux demandés depuis 2 ans :  
- bureau de direction 
- entrée classe des MS/GS avec casiers et porte-manteaux, WC supplémentaire 
- placards classe des PS/MS et renouvellement des tables d’activités 
 
Bieujac :  

- des bureaux à régler (classe CM1-CM2) 
- internet à vérifier dans l’algéco et la classe de CE2-CM1 
- relier l’ordinateur du bas au photocopieur de l’étage 
- ménage dans les classes fait moins tôt 
- sortir le photocopieur et les chaises à l’étage 
- mise en place d’un système pour accrocher les rideaux dans les classes 
 

b. Questions diverses 
 

- Est-il possible de repasser l'école sur 4 jours ? (pas de jours de repos pour les enfants, difficultés 
pour leur trouver des activités extrascolaires qui sont beaucoup le mercredi matin, obligation 
d'avoir recours à la famille ou au centre de loisirs pour le mercredi après-midi...). 
 
Réponse : Les maires vont en discuter avec leurs conseillers et reviendront vers nous. Il est 
rappelé que ces activités sont mises en place pour leurs biens. En tout état de cause, il n’y aura 
aucun changement sur l’année en cours. 
 
- Serait-il possible que les enfants se lavent plus souvent les mains avec du savon et de l'eau 
plutôt qu'avec du gel hydro alcoolique ? 
 
Le gel est utilisé par moment pour un gain de temps. Il est rappelé que des lavabos et du savon 
sont à leur disposition tout au long de la journée. 


